Visa touriste mineur et prolongation

Par as393292, le 12/06/2013 a 17:22

Bonjour,rnrnUn mineur étranger (colombie) entrée en france avec un visa touriste, peut il
rester en france légalement au dela des 3 mois jusqu'a sa majorité ?rnrn(dans la mesure ou
un mineur etranger n'a pas besoin de carte de sejour)rnrnMerci par avancernDaniel

Par citoyenalpha, le 13/06/2013 a 10:51

Bonjourrnrnla réponse est non. Un mineur étranger doit disposer d'un titre de
séjour.rnrnRestant a votre disposition.
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